
Chambre des Ileprésentants. 

SÉANCE DU 29 JANVIER f 86:2. 

Bu1lget du ftlinislè1·e de l'lutérleur pour l'exercice 1862 (,>. 

OlENDE~IENTS PRÉSENTÉS PAR IL LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR. 

~ 

A nt. le Président de la Chambre des Représentants. 

Mo;ssrnon LE PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur devons adresser quelques amendements au budget du Départe 
ment de l'Intérieur pour l'exercice 1862, qui ont été reconnus nécessaires depuis 
la présentation de ce budget. 

Agréez. Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le Ministre de îIntérieur, 
ALP. VANDENPEEREBOOM: 

(1) Budget, n° 82. (Session de i 860-1861.) 
Rapport, n• 52. 
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Amendeil' ents au budget du Ministère de l'Intérieur 11our l'exercice -i 862. 

CHAPITRE PREMIER. 

ART. 2. 
A ugmentatiorr . . • fr. 10,000 

L'allocation portée au budget du Ministère de l'Intérieur pour le traitement du 
personnel de l'administration cent ru le a Né réduite de 101000 francs en 1849. 
Par la loi du 8 avril 18:,71 portant augmentation du traitement des employés infé 
rieurs, une somme de 71800 francs fut attribuée à cette adniinistrntion pour être 
répartie entre les employés dont le traitement était inférieur à f 1600 francs i le 
crédit qui figure à l'art. 2 de cc budget est donc aujourd'hui encore moins élevé 
qu'en 1849. 

Cependant, depuis cette époque, le personnel a dû être augmenté par suite de 
la création de divers services nouveaux et du développement donné' à d'autres 
services qui existaient déjà, tels que ·1'instn1ction publique, la voirie, l'hygiène, 
l'enseignement agricole el industriel, les beaux-arts, la création de diverses causes 
de pensions, etc., etc. JI en résulte qu'il est devenu impossible d'accorder à un 
assez grand nombre d'employés, comptant cinq à six années de grade, le mini 
mut» du traitement fixé par le règlement; j'ajouterai que plusieurs employés du 
bureau d'expédition ne reçoivent que 40 francs par mois. 

La cherté de toutes les choses nécessaires à la vie a considérablement aggravé la 
position déjà si pénible du personnel secondaire; c'est surtout en sa faveur et afin 
de le mettre ù même de satisfaire aux besoins les plus pressants, que raugmenta 
tion de 10,000 francs est sollicitée, en attendant qu'une mesure générale et 
applicable à tous les employés de l'État, puisse être adoptée. 

CHAPITRE. II. 

ART. 6.' 

Augmentation. . fr. 21000- 

Lors de l'examen, en section centrale, du budget du Ministère de l'Intérieur, 
pour l'exercice 1862, l'on ne connaissait pas encore le nombre des secrétaires 
communaux de 1a Flandre occidentale à aflllier à la caisse centrale de prévoyance 
des secrétaires communaux, il était donc impossible de déterminer à cette époque 
1a part d'intervention de l'Élat en vertu de l'art. 4 de la loi du 30 mars 186f. 

1\J. le Gouverneur de la Flandre occidentale vient d'adresser au Département 
de l'Intérieur l'état nominatif ci-joint du quel il résulte que les secrétaires de 
soixante-quatre communes, demandent à pouvoir participer à la caisse centrale 
tl que le total <le leurs traitements s'élève o. 41,240 francs. 

li y a lieu: par conséquent. d'augmenter le chiffre de l'allocation portée à 
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l'art. 6 du budget; à raison de 2 p. 0/o, cette augmentation devrait être de 
824 francs; mais, en vue d'augmentations de traitements à accorder éventuelle 
ment, il est prudent d'élever cette somme à 2,000 francs, de manière que l'allo 
cation budgétaire susdite serait de 20,000 francs. 

11 est i1 observer que cc crédit ne sera pas dépensé si le chiffre total des traite 
ments est inférieur à i ,000,000 de francs; le chiffre total des traitements actuels 
est de ,88~,869 francs. 

Etat indiquant le montant des traitements alloués en {86!,. aux secrétaires 
communaux de la Flandre occidentale, affiliés à la caisse centrale de pré 
voyance., instituée par la loi du 50 mars :1861. 

:SOllS ET PRÉNOMS 
DES SECnÉTAIRES. 

COMMUNES. 
MOitTANT 

du 
TRAITl!HElfT, 

Observations. 

Deljouue, Vincent 

De Brouwer, Émile 

De Co<lt, Jules. • • 

Delefortrie, François. 

Bonté, H. • • 

l'allier, Louis . • 

,·anhove, Charles. 

Michot, Auguste 

llruges • • 

Ostende . 

Ypres 

Roulers • 

Poperinghe • 

Acrtrycke . 

~ Assebroueke 

· f Saint-Georges ten Distel . 
r Coolkerke • • 

Houcke • 

Lophem. 
• 1 

Snelleghem . • 

Zedelghem • 

Zerkeghern . 

Ghistelles • • 

.I\Joere • • • • 
Desmet, Eugène . . • • ~ 

}Vestkerke • • • • • 

Zande • • , -, 

Jonekeere, François, • • 1 Couekcl~ere , , 

\ Yladsloo . , 
Desniek, Robert . . • • i 

Bovekerke • • • • 

4,600 

2,800 

1,539 

J,71SO 

2,000 

000 

400 

4-iO 

500 

200 

450 

400 

60-0 

420 

800 

400 

420 

-670 

206 

~12 
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NOMS E•r PRÉNOMS 

D.ES SECRtfAIRlS. 
COMMUNES. 

IOITlNT 
••• 

TUITDUT. 

l'ieters, Louis. • • 

Deschryver, W. • • 

De Bruyne, Jean • 

Rubbrecht, Louis. 

. . . 
De Bruyno, Édouard • 

Vandcrmeerecl1 • • 

. . . 
Vanden Bogaerde, B'. 

Brielen • • 

Comines. • 

Kemniel. • 

Locre. • 

Proven • 

Ronsbrugge-Haringlte • 

Watou • • • 

Paaschendaele • . . .. 
Christiaen, l\JeJcbior. . . ~ 

Zonnebeke • • . . . 
Terkeveil, Jacgoes . . . f V oormc:ceele . . . . 
Houttnve, Joseph F •• . • 1 Damme • 

) 

Steene • • • • • , 

Verhulat, Louis • • • • SJype. • • • • • • 

Leflingbe 

Zuyenkerke. • • 

Wendoyne • • 

Uitkerke. 

•. . . . 

. . . . . 
Mo1lrey, .Féfü. • • • • ( Nieuwmumter. • 

· DebeJ, Jean-Baptiste. • 

FJauw, Louis • • • 

Bouekaert, Charles • 

Bertheel, David • • 

... Loquet, François • 

CaUens, Désiré 

Dufort, Charles 

. . 
• • 

. . . 

. . . . 

Meetkerke . 

Lisaeweghe • • • • • 

Wardamme·. 

Houttave. • • 

Moerkerke • • 

Canegbem 

Coolscamp • 

Swevezee]e • • 

. . . 

. . . 

Oyghem. • • • • • 

Deaaelghem • • • • • 

. . . 
Winkel Saint.Éloi • . . 

H:s 
800 

-400 

300 

600 

900 

900 

600 

4:SO 

360 

3W 

3M 

471S 

ISISO 

400 

JO~ 

3\SO 

320 

JISO 

ISOO 

.400 

.400 

600 

-418 

1510 
• 

300 

,HO 

'11SO 

690 
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- 
N(H)S ET PRltNOl\lS MONTANT 

COMMUltES. du Obsen:cctious. 
DF.S SF.CRÉTAl!IF.S. TP.AITEUE!lT. 

l Mariakerke . aao 1 . . . ! 
l 

Boutons, François (fils) . · l Clemskerke , . . . 400 

· Vlisseghem • . . . . ô7lS 

Î Wilskerke . . . . 200 
Verhulst, Charles, . . 

Miàde\kerlw . . . ioo 

Vandeweghe, Pierre. Oostearnp . . . . 800 

i\tontaigne, Pierre . Icbtcghem . . 775 ! W uhe,.ghem 250 

T rioen, Pierre . . Neuve-Eglise . . lSOO 

Dranoutre • . . . -400 

Ettelghem . . . . itso 

Bekegem . 300 
Lauters, Michel . . . . ' 

Oudenbourg . . 600 

Jabbeke. . . . o00 

ÎOTAL , . • fr. .41,2-40 

Bruges, Je 9 janvier 1862. 
Le Gouverneur, 

B. V.aAMBOUT. 

CHAPITRE VIII. 

TJR NATIONAL, 

AnT. 48. 

RÉDACTION NOUVELLE : Tir national : Subside pour la construction de cibles et 
l' encoumgement des tirs en province; subside pour frais d'établissement et 
de mise en train du tir de Bruxelles. 

Charges ordinaires. 
extraordinaires 

. . fr. m;,ooo 
~,000 

40,000 
La Belgique est dolée d'un établissement de tir, tel qu'il n'en existe point 
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ailleurs : pour y attirer les amateurs nationaux et étrangers, il est indispensable 
de donner aux prix à gagner une· importance que les limites de la somme de 
16,000 francs, spécialement affectée au tir de septembre, ne permettent pas de 
leu!' attribuer. 
Pour atteindre cc but, le chiffre de 2~1000 francs devrait être élevé it 

5~,000 francs, sur lesquels le tir national proprement dil recevrait 21>,000 francs; 
1 

le surplus serait destiné à accorder des subsides aux communes et aux sociétés 
qui construisent des cibles, et donner des encouragements que réclament les tirs 
qui se font dans les diverses parties du pays, et dont le rir national est le cou 
ronnen.cnt. 

On crédit extraordinaire de t>,000 francs est encore nécessaire pour pourvoir aux 
frais de premier établissement C't de mise en train du tir de Bruxelles, d'achat des 
blasons, du mobilier, 'aux réparations urgentes au traitement cl aux salaires tin 
surveillant cl dL'S marqueurs. 
li est à espérer que plus tard, ces mêmes frais seront couverts par le montant 

des rétributions payées par les tireurs, et par le produit de la location des cibles 
et la vente du plomb recueilli. 

CIIAl'ITRÉ XIII. 

An r . {i9. 

Augmentation . · . . fr. 6,000 

Les succès qu'ont obtenus dans divers pays les essais de pisciculture auxquels 
tics sociétés se sont livrées ont amené récemment à Bruxelles, la constitution 
d'une Société de ce genre, sous la dénomination de Société de pisciculture de 
Belgique. Celle Société n pour but le repeuplement des étangs, canaux, cours 
d'eau cl du littoral de la Belgique .. Elle se propose de créer un ou plusieurs 
éjablissements lchthyogéniques où seront propagées les meilleures espèces de 
poissons, crustacés et mollusques. 

La mission de la Société est toute de dévouement, les fonctions des membres 
de son conseil d'administration sont gratuites, et les dépenses de multiplication 
des poissons sont couvertes uniquement jusqu'ici par les cotisations des membres. 

Les ressources d'une Société constituée dans ces conditions sont nécessaire 
ment trop restreintes pour que son but puisse être atteint d'une manière complète, 
et il serait Impossible à la Société <ll' pisciculture de Belgique de donner à ses 
distributions un développement assez considéra-bic pour qu'il pût en résulter une 
augmentation rapide des poissons qui habitent les eaux belges. 

L'État,, qui a un double intérêt _à la mu Ili pliention drs poissons, d'abord sous le 
rapport dos recettes que la location de la pêche donne au Trésor et qui s'élèvent 
aujourd'hui à 54,000 francs seulement, ensuite el surtout au point de vue de 
laecroissement des richesses alimentaires du pays, ne peut se dispenser d'encou 
rager par un subside des travaux, dont il doit en définitive recueillir tous les 
fruits. 

Les personnes qui ont pris l'initiative de la fondation de la Société sont, 
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d'uillrurs" par leur position, leurs connalssanees spéciales et les succès qu'elles 
ont obtenus dans l'établissement ichthyogéniquc de la Société d'horticulture de 
Bruxetles, une garantie suffisante pour le Gouvernement que sou subside sera 
employé de la manière la plus avantageuse, et que la Belgique attelndra bientôt 
les résultats heureux que des eneourugements analogues ont produit dans 
d'aUlJ'CS pays. 


